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Chères Saint Romanaises, Chers Saint Romanais, 
 

Ce nouveau numéro de « La Gazette de Romain » s’inscrit une 

nouvelle fois sur de terribles évènements. Nous sommes 

profondément affectés par ces attentats terroristes survenus ce 

vendredi 13 novembre à Paris et nous rendons sincèrement 

hommage à toutes les victimes et à leurs familles endeuillées. 

La vie continue malgré tout et les fêtes de fin d’année approchent à 

grands pas. Puissent-t-elles être synonymes d’apaisement, de 

solidarité et de joie retrouvée.  

Cette période représente aussi la fin d’une année d’exercice et 

l’heure de faire le bilan sur les comptes communaux, même si nous 

les suivons déjà de près tout au long de l’année… 

Avec le contexte difficile des baisses des dotations de l’Etat, nous 

effectuons, avec rigueur, le contrôle et la gestion des finances pour 

permettre à nos projets de voir le jour et à notre village de continuer 

sa progression.  

Ainsi vous avez pu voir, ces derniers mois quelques transformations 

avec la mise en place de bancs, de panneaux de rue et de travaux au 

cimetière.  
 

Fort de cette expérience, 2016 verra d’autres projets aboutir pour le 

bien-être de notre commune. 
 

Nous vous souhaitons à tous de très belles fêtes de fin d’année. 
   

      Virginie OSTOJIC 
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LES FINANCES DE NOTRE COMMUNE 
 

L'Etat se désengage-t-il des missions de service 
public locales ? Quelle place à terme pour les 
communes de petite taille à l'aube du redécoupage 
des Régions et de la constitution de nouveaux 
Territoires plus "consistants" ? Les élections 
prochaines (Régionales puis Présidentielles) vont-
elles changer la donne en matière de réduction des 
Dotations de l'Etat ? 
Il y a de fortes chances pour que nous ne soyons 
qu'au tout début d'une nouvelle ère de recherche 
d'efficience tous azimuts !   
L'Association des Maires de France exige que les 
Dotations de l'Etat soient maintenues et alerte sur 
les possibles faillites collectives des communes...  
 

A Saint-Romain-en-Gier, quelles sont nos 
marges de manœuvre à court et moyen terme ? 
Précisons qu'en sus des baisses annuelles de 
Dotations de l'Etat (estimées pour 2016 à 10 000 
€), qui s'appliquent à toutes les Collectivités 
Territoriales, nous devrons faire face en 2016 à une 
baisse significative de CFE et de CVAE (taxes 
versées par les entreprises) liée au déménagement 
de la société Linamar ( la perte annuelle de 75 000 
€, avant compensation partielle, représente 16.8 % 
de nos recettes de fonctionnement), dans le cas où 
un nouveau locataire n'occuperait pas les 10 000 
m² laissés libres… 
En cumul, cela représente environ 85 000 € de 
recettes que la commune de Saint Romain en Gier 
ne percevrait pas en 2016 soit le produit de vos 
taxes d'habitation ...       
 

Il faut donc faire des choix et dans la volonté de ne 
pas augmenter nos impôts, notre choix a été de 
mettre en place, immédiatement, de nouvelles 
procédures de fonctionnement permettant la 
réalisation d'un plan pluriannuel d'économies 
globales, destiné à maîtriser davantage nos 
dépenses de fonctionnement MAIS à néanmoins 
financer les projets nécessaires à la vie de notre 
commune.  
Afin de ne pas hypothéquer l'avenir, place donc 
à la chasse aux gaspillages...                

LES ELECTIONS REGIONALES EN 
DECEMBRE 

 

Les 6 et 13 décembre 2015 auront lieu les 
élections régionales afin d’élire les conseils 
régionaux des 13 nouvelles régions de France 
métropolitaine, qui sont issues de la fusion des 22 
régions actuelles. 
Pourquoi vote-t-on ? 
On vote pour une liste régionale, structurée au 

niveau départemental, avec des listes différentes 
pour chaque département dans la région. Les listes 
doivent respecter la parité homme/femme. 
Le scrutin est proportionnel à deux tours avec prime 
majoritaire. 
Les conseillers régionaux sont élus pour six ans. 
Lors de la première assemblée, les conseillers 
régionaux votent pour désigner le président du 
conseil régional. 
Le conseil régional siège dans le chef-lieu de 
région. Pour les régions fusionnées, un nouveau 
chef-lieu de région doit être décidé. 
 

Et pourquoi en décembre ? 
La réforme territoriale (loi du 16 janvier 2015) 
prévoit la naissance de nouvelles régions au 1er 
janvier 2016, ainsi les conseillers régionaux seront 
élus juste avant, en nombre correspondant au 
nouveau découpage territorial. 
Quelles sont les compétences du conseil 
régional ? 

 Développement économique : Soutien aux 
entreprises, coordination de l’emploi 

 Aménagement du territoire  et Transports 
collectifs régionaux (TER, autocars,…) 

 Education : Lycées, apprentissages et 
formations professionnelles  
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 Matière d’environnement 
 Domaine culturel et sportif (partagé avec le 

département) : Musée, enseignement 
artistique, protection du patrimoine, … 

 
 

LE MOT DE LA POSTE… 
 

Pour répondre à nos remarques, les services de La 
poste ont confirmé la validité de nos adresses. Le 
nom de nos Lieux-dits sont conservés et peuvent 
être mentionnés en complément d’adresse si 
nécessaire.  
Nous vous rappelons de quelle manière vos 
adresses s’écrivent : 

Monsieur et/ou Madame NOM Prénom 
Nom du Lieu-Dit (ou hameau) 
N° de rue et nom de rue 
69700 SAINT ROMAIN EN GIER 

 
La Poste assurera la distribution des courriers 
qui ne mentionneraient pas la nouvelle adresse 
et la numérotation pendant au moins 6 mois 
après la remise complète des plaques. 
Passé ce délai leur responsabilité ne serait plus 
engagée par une recherche d’adresse.  
 

Le courrier qui vous a été adressé cet été par les 
services de La Poste a pour but de signaler votre 
nouvelle adresse aux organismes officiels. 
 

 

LES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

 

Conseil du 24 septembre 2015 : 
Les élus du conseil municipal, par 12 voix « pour » 
et 1 abstention autorisent Mme le maire à présenter 
la demande de validation de l’agenda 
d’accessibilité programmée (Ad’ap). 
En application de la loi pour permettre aux 
personnes présentant un handicap, d’accéder aux 
Etablissements Recevant du Public (ERP), il est 
nécessaire de réaliser des travaux sur nos 
infrastructures communales. Un agenda de 
programmation des travaux devait obligatoirement 
être présenté aux services de la DDT, le 27 
septembre au plus tard.  

Les élus du conseil municipal, par 13 voix « pour » 
votent le montant de la cotisation annuelle des 
commerçants du marché. 
Le marché étant en place depuis un an, il est 
obligatoire de définir le montant de la cotisation 
annuelle appliquée aux commerçants sur le 
marché.  
Après discussion, il est proposé une cotisation 
annuelle s’élevant à 25 € (vingt-cinq euros) par 
exposant. Elle couvrira une partie des frais 
d’électricité consommée par les camions réfrigérés 
et des frais de signalisation. 
 

Les élus du conseil municipal ont communiqué leur 
avis défavorable par 7 votes « contre » et 6 
abstentions sur le rapport relatif aux mutualisations 
de services entre la CCRC et les communes 
membres. 
En effet, ce projet de schéma de mutualisation des 
services, à mettre en œuvre pendant la durée du 
mandat ne présente pas d'objectif précis de 
réduction des coûts de fonctionnement et risque s'il 
n'est pas modifié, d’engendrer des coûts 
supplémentaires pour les communes et de 
complexifier les modalités de fonctionnement entre 
celles-ci et la CCRC. Aucune démarche de 
simplification n'est évoquée dans le projet. Dans le 
contexte actuel et à venir, des baisses de 
subventions de l'Etat, impactant la commune de 
Saint Romain en Gier, le projet de mutualisation, tel 
que présenté, ne peut être validé. 

NOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS : 
 

REUNION D'INFORMATIONS :  
LE 16 DECEMBRE 2015 

 

PPRNPi : Plan de prévention des risques 
naturels prévisibles d'inondation du GIER et de 
ses affluents 
Un Plan de Prévention des Risques Naturels 
Prévisibles d'inondation a été prescrit par arrêté 
inter-préfectoral le 9 septembre 2009 sur 
l'ensemble du bassin versant du Gier dans les 
départements de la Loire et du Rhône. 
 

Le PPRNPi déterminera principalement les 
mesures d'interdictions ou de prescriptions qui 
s'imposeront en fonction du niveau de risque : 

- À toutes nouvelles constructions, 
- Aux constructions existantes 

 

Les dernières crues importantes connues sur le 
bassin versant en 2003 et 2008 ont été prises en 
compte pour définir l'aléa qui servira de référence 
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pour cette nouvelle réglementation. 
 

Compte-tenu des enjeux importants liés à 
l'élaboration du PPRNPi et à sa mise en œuvre, des 
réunions d'informations et d'échanges, ouvertes à 
tous, seront organisées par les services de l’État. 
 

Afin de vous présenter la démarche d'élaboration 
du PPRNPi, les cartes d'aléas inondation, le projet 
de zonage et de règlement, des réunions publiques 
sont organisées : 
 

- Le mardi 15 décembre 2015 à la mairie de 
GIVORS,  salle Brouès 
 
- Le mercredi 16 décembre 2015 à la mairie de 
SAINT ROMAIN EN GIER, salle du conseil 
municipal 

 

 
 

Pour plus d'information, vous pouvez consulter les 
sites internet des DDT de la Loire et du Rhône : 
www.rhone.gouv.fr - www.loire.gouv.fr 
 

Cette réunion sera suivie de l’intervention de 
Georges FENECH, venu spécialement vous 
rencontrer  
 

 
    

09/01/16 - 18h00 Vœux du maire 
         Salle du Stade 

   

 
 

DECHETTERIE MOBILE AU STADE 
LE 09/01/2016 DE 9H à 15H  

MARIAGE 
 

Le 19 septembre 2015, ils se sont dit « OUI ».  
Félicitons 

Stéphanie BARBOT et Thierry MARTIN   
 
 

NAISSANCE 
 

Bienvenue à : 
Gabriel CHEVALLIER      
08/09/15 
Antonin DENNER            

09/10/15 
Darine KOCHEIDA          
12/10/15 

 

LES EVENEMENTS QUI NOUS ONT 

REUNIS… 
 

Le Plan de Prévention des Risques Naturels 
prévisibles d'inondation (PPRNPi) 
(Code de l'Environnement article L562-1) 
 
Le PPRNi ne réduit pas les inondations mais 
délimite les zones inondables pour la crue de 
référence. Il définit : 
- des mesures d'interdictions et de prescriptions, 
- des mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde, 
- des mesures applicables à l'existant. 
Dans l'objectif de : 
- préserver les champs d'expansion des crues 
(zones inondables non urbanisées), 
- réduire la vulnérabilité des personnes et des 
biens actuellement exposés, 
- ne pas augmenter la vulnérabilité par de 
nouveaux projets. 
 
Le PPRNPi n'est pas : 
- un programme de travaux (bassins, digues...), 
- la réponse à tous les  problèmes d'inondation. 
 
Le PPRNPi est : 
- un document réglementaire opposable au document 
d’urbanisme et aux tiers, 
- un outil de gestion des risques qui entre dans le cadre de 
la prévention. 
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La fête Champêtre du samedi 19 septembre 
2015 : 
Malgré quelques averses, les Saint Romanais les 
plus courageux ont participé à la fête Champêtre 
organisée par Saint Romain Animations et la 
Mairie. 
 
Pour ouvrir la fête, nous avons pris le verre de 
l’amitié, puis nous nous sommes restaurés autour 
de plats confectionnés par vos soins. Le buffet était 
digne de grandes tables, nous nous sommes 
régalés.  

 

Pour digérer, 3 équipes se sont formées pour 
découvrir et résoudre 12 énigmes cachées tout au 
long d’un parcours s’étendant de la Bricotte 
jusqu’au village.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après, une fructueuse recherche d’une heure et 
demie, les participants ont pu reconstituer une 
phrase mystère, et ouvrir le coffre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les vainqueurs se sont partagés, avec joie, le 
trésor de l’étang ! 

 
Ceux qui ont préféré rester au hangar, se sont 
essayés au jeu de quilles nordiques :  
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le Molkky – Un pur moment d’amusement ! 

 
Cette journée, placée sous le signe de la détente a 
été appréciée de tous. Elle a largement été 
ensoleillée par l’équipe de St Romain animations 
qui tenait la buvette et a proposé des enveloppes 
contenant des lots de qualité. 

Ce sont des coffrets de maquillage, des séances de 
massages, des entrées dans des parcs de jeux 
enfants, des musées, des calendriers de l’avent… 
qui ont été gagnés.  
C’était vraiment une belle journée. 
 

 
 

L’inauguration : 
L’ascenseur, la cantine et les salles de réunions 
étant enfin achevés et le règlement de la dernière 
facture enfin effectué, nous avons pu inaugurer 
officiellement ces salles. 
Ce sont Stéphane GUYON, le sous-préfet, Renaud 
PFEFFER, le 1er vice-président du département, 
Martial PASSI, ancien conseil général, Christiane 
JURY, conseillère départementale, Gérard 
BANCHET, président de la CCRC, les maires des 
communes voisines, l’architecte en charge du suivi 
des travaux, les différentes entreprises qui ont 
travaillé sur ces ouvrages et enfin les représentants 
de nos associations qui ont répondu à notre 
invitation.   
Après plusieurs discours prononcés par les 
personnalités présentes,  

 
 
 
Nous avons 
coupé le ruban 
tricolore, puis la 
visite des 
locaux, a fait 
belle 
impression ; elle 
a été suivie d’un 
apéritif 
convivial.  

 
 
 
 
 
 
 

 
L’Anniversaire 
du Marché : 
Pour fêter les « un » an d’existence de notre 
marché local et remercier nos exposants qui jouent 
le jeu chaque semaine, nous avons pris le verre de 
l’amitié avec les Saint Romanais autour de produits 
offerts par les commerçants. Le saucisson et les 
fraises ont vite trouvé des amateurs… 
 

 
 

L’exposition du 11 novembre : 
Bravo à Robert PEILLON et Martine DOREL 
accompagnés d’Eliane DALLA MONTA et 
Geneviève NICOLAS. Ils vous ont proposé pour le 
11 novembre, une magnifique exposition sur la 
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guerre de 1914-18 avec bon nombre de photos, de 
cartes, de lettres et d'objets. Les enfants de l’école 
ont aussi participé en réalisant des illustrations. 
Cette exposition a largement été appréciée. Belle 
initiative. Merci. 

CE QUI SE PASSE DANS LE VILLAGE 
 

Notre équipe de choc, composée de Jo et Roger, 
dans le but de limiter les dépenses, nous a encore 
fait don d’énormément de temps. Cette fois, pour 
éviter une dépense de 3000 euros, ils se sont 
chargés de la mise en place des panneaux de 
signalisation et des panneaux de rue pour lesquels 
plus de 3 semaines auront été nécessaires.  

Dans leur lancée, ils ont aussi installé au cimetière 
et dans le bas du village, les bancs préparés par 
Jean-Pierre.  

 

 

LA COMMISSION PETITE ENFANCE 

 

Votre avis nous intéresse : 
une enquête sur les besoins 
d’accueil du jeune enfant, en 
horaires atypiques est 
actuellement menée. Toutes 
les familles contraintes de concilier un emploi aux 
horaires atypiques (avant 7h30 et/ou après 18h30 
et le week-end) avec un mode d’accueil pour leurs 
jeunes enfants sont invitées à compléter le 
questionnaire sur le site internet de la CCRC.  
Des questionnaires papiers sont également 
disponibles en mairie. 

 

SAINT ROMAIN AU COURS DU TEMPS 
 

HISTOIRE DU CHEMIN DE FER ET DE L'ANCIENNE GARE 
DE SAINT ROMAIN EN GIER 

 

I) Les débuts du chemin de fer et la construction de 
la gare à Saint Romain en Gier, de 1826 à 1855 : 
 

En 1826 et 1827, à la fin de la Restauration, le roi 
de France Charles X délivre une série 
d'ordonnances qui autorisent la compagnie des 5 
frères Seguin, manufacturiers et ingénieurs civils à 
Annonay, et Edouard Biot, fils d'un savant 
physicien, à établir un chemin de fer d'intérêt local 
de Lyon à Saint Etienne, en passant notamment par 
Saint Romain en Gier. 
 

Dans l'esprit de ses promoteurs, le chemin de fer 
doit surtout permettre initialement de convoyer le 
charbon depuis le bassin houiller de Saint Etienne 
jusqu'à Lyon. Ils sont dans une logique qui donne la 
priorité aux transports de matières premières et de 
marchandises comme en témoigne une illustration 
des années 1840. 
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Primitivement, le trafic des voyageurs n'est pas leur 
priorité et la nouvelle voie de chemin de fer est 
habilement présentée comme un simple ''adjuvant'' 
au canal pour contourner la très forte opposition de 
la compagnie du canal voisin qui craint, à juste titre, 
la concurrence d'un moyen de transport plus 
rapide, plus moderne et plus efficace, et tente alors, 
sans succès de s'opposer au projet. 
Dès 1826 et 1827, les frères Seguin, soucieux de 
ne pas renouveler les erreurs d'appréciations des 
constructeurs du canal un demi-siècle plus tôt, 
s'attachent à prévenir toute forme d'opposition de la 
part des habitants de Saint Romain en Gier. Ils 
choisissent donc de recourir le moins possible aux 
expropriations et de léser le minimum d'intérêts 
privés, ce qui explique très largement le tracé du 
chemin de fer actuel, à flanc de colline, qui évite 
soigneusement les prairies et les terres cultivées 
qui bordaient le Gier. 
En effet, c'est moins le caractère inondable de la 
plaine, qu'un talus aurait pût prévenir, que la crainte 
d'expropriations trop coûteuses et trop 
impopulaires qui a entraîné le choix de ce tracé ! 
 

Les concepteurs du chemin de fer passent 
habilement par le maire de l'époque, M Jean-
François Peyrard (maire de St Romain de 1826 à la 
révolution de 1830) et le curé, le père Jean 
Aguiraud (curé-desservant de St Romain de 1826 à 
1834) pour faire annoncer leur projet aux habitants. 
L'action conciliatrice de ces deux notables crée de 
la part de la population une attitude favorable à 
l'arrivée du chemin de fer. 
  

S'agissant du bourg, le tracé du chemin de fer est 
également choisi de manière à entraîner le moins 
de démolitions possibles, juste au-dessus du vieux 
bourg proprement dit. La ligne n'impacte en 
définitive que deux propriétés importantes : 
- d'une part une petite partie des vastes jardins 
clôturés du presbytère. Le curé de Saint Romain 
accepte facilement l'expropriation car ces jardins ne 
lui ont rien coûté. Ils sont le fruit du legs d'une 
pieuse personne, madame Benoîte Rambaud. 
- d'autre part un bâtiment rural à usage de 
dépendance qui sera démoli. 
 

Voici ce qu'écrit Marc Seguin, un des cinq frères 
associés, à propos du tracé du chemin de fer à 
Saint Romain en Gier dans son Mémoire sur le 
chemin de Fer de St Etienne à Lyon : 

''Le village de Saint Romain auquel nous arrivons 
(...) se trouve élevé de 10,04 m au-dessus du Gier 
; à partir de là, le rail se rapproche de la rivière 
jusqu'à Rive de Gier. Ce défaut de parallélisme 
avec la pente de la rivière vient de la loi de 

diminution de pente des rivières, de leur 
embouchure à leur source (...). Jusque-là nulle 
difficulté ne se présente à l'établissement du tracé: 
il se trouve presque toujours sur le penchant du 
côteau (...). Quelques ravins qui se présentent 
seront franchis au moyen de ponceaux et de levées 
de terre ; des mesures seront exactement prises, 
d'accord avec les propriétaires, pour ne pas 
interrompre les cours d'eaux (...) et une partie 
même de ses dispositions ont eu lieu, et sont 
réglées amiablement avec eux, tant a été grand 
l'empressement de favoriser le nouvel 
établissement. 
 Le village de Saint Romain en Gier se trouve placé 
dans une des positions les plus agréables de la 
vallée, sur un promontoire contourné par la rivière 
et légèrement incliné ; les maisons les plus élevées 
sont à 10 mètres environ au-dessus du Gier : c'est 
la hauteur et la place à laquelle se trouve le rail, qui, 
par cette disposition, froisse le moins possible les 
intérêts particuliers etc...''   

Le chemin de fer qui représente la plus ancienne 
ligne complète établie en France est construit de 
1828 à 1830. 

Les saint romanais voient passer leur premier train 
de marchandises en 1830 et le premier train de 
voyageurs en avril 1832. 
Les wagons sont alors tractés par les chevaux dans 
les montées et il faut encore quelques années pour 
que les premières locomotives à vapeur 
apparaissent grâce à l'invention de la chaudière 
tubulaire de Marc Seguin et soient utilisées, d'abord 
uniquement pour le transport de marchandises, 
puis quand la sécurité des locomotives est avérée, 
pour le transport des voyageurs (1837). 

Le chemin de fer a tout de suite beaucoup de 
succès localement, mais contre toute attente, c'est 
le trafic des voyageurs qui prend beaucoup 
d'ampleur et oblige la compagnie de chemin de fer 
à revoir sa copie initiale pour élaborer un réseau de 
stations et de gares dédiées au transit et à l'accueil 
des voyageurs. 
En l'absence d'automobiles, le chemin de fer est en 
effet le moyen le plus rapide pour se déplacer. 

Les Saints romanais utilisent le train deux fois par 
semaine, qui pour se rendre aux foires de Grand-
Croix, qui pour se rendre aux foires Rive de Gier, 
pour écouler leur production agricole de fruits et de 
légumes. 

Une curiosité de l'époque: les Saint romanais se 
rendent également sur Lyon, notamment au 
marché-gare, pour vendre leur abondante 
production de châtaignes. 
De vastes et belles forêts de châtaigniers 
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entouraient alors le village et la châtaigne Saint 
romanaise resta réputée auprès du consommateur 
lyonnais jusqu'au début du XXème siècle. 

Aussi, en 1855, au début du Second Empire, on 
construisit la gare de Saint Romain en Gier et on 
modernisa la ligne en remplaçant notamment les 
dés en pierre initiaux par des traverses en bois qui 
évitent les déformations de la voie et sont plus 
adaptées aux trains à vapeur qui ont définitivement 
remplacé la traction animale. 
 

La gare puis en arrière-plan le hangar et le quai de 
déchargement. 

Dans le prochain journal, nous évoquerons, dans 
une seconde partie, l'apogée puis le déclin relatif du 
chemin de fer avec la disparition de la gare ... 
 

Florent VILLARD 

LE MOT DES ASSOCIATIONS 
 

ST ROMAIN ANIMATIONS vous 
propose : 

 
Un MARCHE DE NOËL : 
ARTISANAT & 
CREATION. 
 

Le samedi 5 décembre 
2015 

à partir de 14h00, Place de la Mairie 
 

Au rendez-vous : une trentaine d’exposants variés, 
avec la participation de la chorale des enfants, et la 
présence de l’APE… Un moment convivial assuré ! 
 

 

 
A l’initiative d’Emmanuelle 
DUVAL et avec la participation 
de St Romain-Animations : un 
défilé aux lampions est 
proposé aux enfants :  

Le mardi 8 décembre 
2015. 

RDV devant le Presbytère à 18h00. 
 

Samedi 7 novembre a eu lieu le 1er atelier pour la 
confection de ces lampions, avec l’aide de Mme 
Vachon et de Mme Martinez : les enfants attentifs 
et concentrés étaient très heureux. 
 

 
 
 

 
 

Venez assister au 
spectacle : « La Der des 
Ders, Correspondances 
du front et de l'arrière » 

  

Le samedi 12 
mars 2016 : 

Soirée culturelle 
à la salle du 

stade, 
 

Proposé par la compagnie de Marvin 
VENDEVILLE, enfant du village, qui aura le plaisir 
de vous présenter son nouveau spectacle. 

À partir de lettres inédites, la Compagnie Les 
Planches courbes vous livrera un témoignage 
vivant de la Grande Guerre, entre moments de 
joies, de peines, d'espoirs et de souffrances mais 
aussi un constat certain : la Der des Ders n'a pas 
eu lieu. Il est désormais temps de le dire, de l'écrire. 
Il est temps de le chanter, de le danser. De le crier 
haut et fort, de le pendre haut et court, de le 
partager. Temps de se souvenir. Et ne rien oublier... 

Pour assister à cette soirée, les places seront 
vendues en prévente. Marvin sera présent lors du 
marché de Noël  le samedi 5 décembre afin de 
répondre à vos questions et vous vendre les places 
pour cette soirée. Vous pouvez également le 
contacter directement par mail à l'adresse : 
marvin.vendeville@laposte.net. 

Les tarifs : 
• 12€ Adultes et adolescents 
• 10€ Adultes membres de St Romain animations  
• 6€ Enfants de moins de 12 ans. 
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En espérant vous compter nombreux à cette soirée 
que nous souhaitons pérenniser. Pour cela, nous 
avons besoin de vous. Votre présence est 
indispensable. Merci de venir soutenir cette 
initiative en venant assister à ce beau spectacle qui, 
nous en sommes certains, saura vous plaire et vous 
émouvoir. 

 

Après le succès de la journée au Grau du Roi cet 
été, nous recherchons une destination pour cet 
hiver… 
En attendant, nous vous souhaitons à tous de 
bonnes fêtes de fin d’année.     

 
L’ASSOCIATION DES CHASSEURS 
vous informe : 
 

La société de chasse de SAINT-ROMAIN-EN-GIER 
a le plaisir d'informer les villageois qu'à la suite du 
renouvellement de son bureau dû notamment à la 
démission de son président, Monsieur COMTE 
Michel (celui-ci ayant quitté notre commune), 
Monsieur REZE Christian en est devenu son 
nouveau président, ses assesseurs ayant eux, été 
confirmés dans leurs fonctions. 
Ce nouveau bureau tient à entretenir l'état d'esprit 
aussi sérieux que convivial qui a toujours régné au 
sein de notre association.  
Le samedi 26 septembre dernier, l'association des 
chasseurs de notre village a organisé à la mairie, 
un pot de l'amitié réunissant, et les représentants 
des associations locales, et les représentants des 
sociétés de chasse des villages voisins. A cette 
occasion et dans une ambiance décontractée, le 
nouveau bureau en a profité pour se présenter aux 
élus locaux présents et en particulier à Madame le 
Maire.  

 

L’ENSEMBLE PAROISSIAL, ses 
rendez-vous : 

 Samedi 12 décembre, à 10h, groupe du 
Palavezin 

 NOEL 2015  
o Nuit de la nativité, le 24 décembre à 

19h00 à Echalas  
o Messe de Noël, le 25 décembre à 10h00 

à Saint Romain en Gier 
 

L’APE et nos 
enfants : 
 

AG du 19 septembre 2015 

Le 19 septembre 2015 a eu lieu la traditionnelle 
assemblée générale de l'association des parents 
d'élèves, en présence des membres APE et de 
Mme le Maire, Virginie Ostojic. Après un bilan des 
comptes, les membres ont planifié les 
manifestations à venir. M. Raphaël Tourre nous 
informe de sa volonté de quitter l'association. Les 
membres APE procèdent à l'élection du nouveau 
bureau : 
- Mme Céline Panetti : présidente, M. Cédric 
Barbier : vice-président, Mme Anne-Laure 
Bacconin : trésorière, Mme Villard Sandrine : vice-
trésorière, Mme Senot Sandrine : secrétaire et 
Mme Mélanie Higuero : vice-secrétaire 
Toute l'équipe APE souhaite vivement remercier 
Raphaël Tourre pour son investissement et son 
dévouement en tant que président pendant de 
longues années. 

La fête du goût 
Mercredi 14 octobre, l'APE a organisé une matinée 
découverte du pain à l'occasion de la semaine du 
goût, avec la collaboration des enseignants et des 
boulangers d'Echalas. Après différents jeux autour 
du pain, les enfants ont été invités à découvrir les 
secrets de fabrication de différents pains grâce à la 
présence de la boulangère qui n'était pas venue les 
mains vides ! Les enfants ont pu déguster des pains 
au chocolat concoctés spécialement pour eux, 
goûter les différents pains spéciaux et sont repartis 
chacun avec un petit sac contenant 3 petits pains 
différents. 
L'association remercie chaleureusement le 
boulanger d'Echalas pour sa présence et sa 
générosité. Les enfants étaient enchantés de cette 
matinée. 

Halloween 
Samedi 31 octobre, une cinquantaine d'enfants 
s'était donnée rendez-vous sur la place du village à 
l'occasion d'Halloween. Comme le veut la tradition, 
ils étaient tous déguisés ; et les fantômes, sorcières 
et divers squelettes ont arpenté les rues du village, 
criant leur fameux « tricks or treats », et leurs 
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paniers se sont vite remplis de friandises grâce à la 
générosité et à l'accueil des gens du village. Les 
enfants ont partagé leur butin en salle de garderie, 
spécialement décorée pour l'occasion. Un grand 
merci aux dames de la  garderie qui ont redoublé 
d'imagination et de talent pour faire fabriquer aux 
enfants toutes les décorations d'Halloween pendant 
le temps périscolaire. 

Sortie périscolaire 

Merci à nos chers boulistes pour l’accueil 
chaleureux réservé aux enfants lors d’une sortie 
organisée par l’Ape sur un temps périscolaire.  
 

L’ASSOCIATION DES PÊCHEURS 
vous informe : 
La saison de pêche se termine le 29 novembre 
2015.  

 

Un mot des associations alentours : 

CAMPAGNE 2015/2016 
INSCRIPTIONS (pour tous) à Givors, 
Salle G. Brassens, 1 rue Anatole 
France.  
A partir du Lundi 30 Nov, tous les lundis 

après-midi de 14h à 16h30. 
La distribution des denrées alimentaires se fera le 
Mardi et le Mercredi de 9h à 11h30 et de 14h à 
16h30 à partir du 1er Décembre jusqu’au 16 Mars 
2016 
Nous sommes à votre disposition au 0478481603 
aux heures d'ouverture du centre 
Accès : TCL : ligne 78-81, arrêt Tour de Bans 
Ligne 34 (ligne Condrieu-Givors), arrêt Tour de 
Bans 
 

 

PROCHAINES MANIFESTATIONS 
DANS LE VILLAGE : 
Marché de producteurs : Tous les mardis  
05/12/2015          Marché de Noel  
08/12/2015          Défilé aux lampions 
09/01/2016          Vœux du Maire  

 
AUTOUR DE NOUS : 
 

Dargoire Fête des Lumières le 8 décembre : 

Saint Jean de Touslas :  
mardi 8 décembre : Illuminations  
Dimanche 13 décembre : Matinée huîtres/crevettes 
de 10h à 13h, le à la maison du patrimoine. 

 

VOTRE MAIRIE : 

Téléphone :  04 72 24 58 65 
Fax :    04 72 24 50 69 
Email :  mairie@stromainengier.fr 

Horaires d’ouverture : 

Les mardis de   13h30 à 18h00 
Les vendredis de  15h30 à 18h00 

Les premiers samedis du mois de 09h00 à 12h00 
(le vendredi précédent, la mairie est alors 
fermée) 

Communauté de communes : 04 74 56 89 40 

Numéros d’urgence : 
 

Pompiers :   18 
Police :    17 
Gendarmerie Mornant : 04.78.44.00.64 

Urgence Européennes :  112 
SAMU, Urgences médicales : 15 
Centre anti-poison :  04 72 11 69 11 
Centre Hospitalier Givors : 04 78 07 30 30 
  Urgences : 04 78 07 33 40 

Centre Hospitalier Vienne : 04 74 31 33 33 

Clinique Trenel Vienne :  04 74 53 72 
72 


